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R É G I E   D E  L ’ É N E R G I E

_________________________________

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO:
R-3464-2001




GAZIFÈRE INC.

Requérante

c.

L’ASSOCIATION DES CONSOMMA-TEURS INDUSTRIELS DE GAZ

Intervenante

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS
1. Référence : onglet GI-1, doc. 2, p. 1

Demandes :
a)
Veuillez fournir les prémisses employées pour établir les hypothèses de base relatives à l’addition de clients ;

b) Veuillez fournir un tableau indiquant, pour chacune des années 1990-1991 à 2000-2001, le nombre de clients résidentiels, commerciaux et industriels, ainsi que l’augmentation, en chiffre absolu et en pourcentage, enregistrée annuellement pour chacune de ces catégories ;

c) Veuillez expliquer, le cas échéant, l’écart entre les prévisions pour 2000-2001 et la moyenne des années précédentes.


Réponse :


a) Notre approche pour les projections d’additions de clients pour l’année témoin 2002 est identique à celle utilisée dans nos requêtes tarifaires antérieures.


Les projections d’additions de clients découlent de l’analyse d’information de plusieurs sources.  Nous tenons compte, par exemple, des tendances historiques, de prévisions d’organismes indépendants, des ressources du milieu et de toute autre information jugée pertinente.  C’est le service des ventes qui a la responsabilité de générer les projections d’additions de clients.

Les additions de clients résidentiels proviennent de deux sources: la conversion de résidences existantes et la nouvelle construction.  Les projections d’additions de clients provenant de la conversion de résidences existantes sont basées sur les résultats antérieurs modifiés pour tenir compte de toute information pertinente additionnelle.  Par exemple, les projections incluses dans la cause 2002 sont en grande partie basées sur les résultats réels de 2000 modifiés pour l’expérience du début de 2001.


Au niveau de la nouvelle construction résidentielle, notre point de départ pour nos projections sera le niveau de construction réel le plus récent.  Nous consultons régulièrement les ressources du milieu (Association provinciale des constructeurs en habitation du Québec (A.P.C.H.Q.), promoteurs, constructeurs, villes, etc.) afin d’avoir une bonne compréhension de la situation.  Nous utilisons aussi les prévisions de la société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL).  Bref, nous tentons de nous tenir à l’affût de ce qui se passe dans le milieu de la construction résidentielle.


Une fois le niveau de construction résidentielle établi, il nous faut déterminer notre part de marché.  La part de marché utilisée pour fins de projections est basée sur la part de marché réelle la plus récente corrigée pour toute information additionnelle disponible.


Dans le secteur commercial, nous tenons compte des tendances moyennes historiques (additions de clients et mises en chantier), des intentions des promoteurs, des prévisions municipales et du niveau de développement atteint par la construction résidentielle dans des secteurs géographiques identifiables (la maturité d’un développement résidentiel entraîne la création de centres de services commerciaux).  Nous nous tenons aussi à l’affût des changements de zonage municipaux.

b)
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c)


Description
Additions de clients

Cause tarifaire 2002 (1)

1
Nombre moyen d’additions de clients 1991 à 2001 (2)

2
Écart

3







1
Résidentiel
812
1 255
(443)

2
Commercial
 75
   92
  (17)

3
Industriel
   0
    0
0

4
Total
887
1 347
(460)







L’écart dans le nombre d’additions de clients résidentiels entre les prévisions de l’année témoin 2002 et la moyenne des années précédentes, soit de 1991 à 2001, est de 443 clients en moins. La raison principale de cette baisse est due l’augmentation importante du coût de la fourniture du gaz.  De plus, depuis plusieurs années, le bassin de propriétés pour le marché de la conversion résidentielle facilement convertibles (logements équipés d’un chauffage central) diminue et les clients potentiels restants (avec chauffage à plinthes électriques) sont plus difficiles à convaincre en raison d’un investissement plus important pour la transformation au gaz naturel.

2. Référence : onglet GI-1, doc. 2, p. 2

Demande : Veuillez fournir le détail du calcul aux termes duquel, en appliquant la formule approuvée par la Régie, un taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire de 10,04 % a été établi.

Réponse :  Voir la pièce GI-9, document 2.1, page 1 de 3.

3. Référence : onglet GI-3, doc. 1, p. 1

Demandes :

a) Veuillez expliquer comment est établi l’estimé relatif à l’approvisionnement gazier auprès de Niagara Gas Transmission ;

b) Est-ce que Gazifère inc. possède une copie de la dernière demande tarifaire de Niagara Gas Transmission auprès de l’ONE et de la décision afférente à cette demande ?

c) Le cas échéant, veuillez fournir une copie de ces documents.

Réponses :

a) Niagara établit son coût de service basé sur des prévisions raisonnables des diverses composantes de coûts : charges administratives, charges d’exploitation, charge d’amortissement, charges d’intérêts, taxes et impôts et un rendement sur l’avoir. 

b) Oui.  À notre connaissance l’ONE n’émet pas de décision afférente à cette demande. 

c) Voir GI-21, document 1.1.

4. Référence : onglet GI-4, doc. 1, p. 1

Demandes :

a) Veuillez fournir un tableau montrant l’évolution des charges d’exploitation budgétisées par rapport aux charges d’exploitation réelles depuis 1990-91 à aujourd’hui (en chiffres réels et par unité de volumes de vente), en prenant soin d’indiquer les variations annuelles en pourcentage.  Pour l’année 2000-2001, veuillez utiliser la projection 5/7 ;

b) Veuillez fournir, pour les cinq dernières années, le détail des charges réglementaires (frais d’avocats, d’intervenants, d’experts, de sténographie, de traduction, etc.) ;

c) Veuillez ventiler et justifier le montant de 331 300 $ que Gazifère demande de récupérer (compte différé –  charges réglementaires en vertu) ;

d) Veuillez ventiler et justifier le montant de 92 800 $ que Gazifère demande de récupérer (compte différé – programme d’efficacité énergétique).

Réponses :

a)
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Notes : 
(1) Projection du 2001 (5+7)


(2) Volumes normalisés pour la température

b)


Description
1996
1997
1998
1999
2000


Frais légaux
40,221
44,264
47,292
83,153
1,420


Frais des intervenants
13,768
16,373
14,677
25,610
317


Frais d’experts / études
48,560
55,253
73,197
101,754
167,734


Transcriptions/avis publics
2,739
32,792
21,154
10,799
5,049


Traduction
2,290
4,678
706
0
607


Techniciens et interprètes
0
0
2,225
2,750
0


Autres (1)
19,029
18,035
12,356
16,181
31,297


Total (2)
126,607
171,395
171,607
240,247
206,424

Notes :   (1)   Comprend : matériel, messagerie, frais de déplacement, recrutement. 

(2) Ne comprend pas les salaires
c)
Voir la réponse à la question 5 de la Régie de l’énergie, GI-18, document 1, page 5.

d)
Voir la réponse à la question 6 de la Régie de l’énergie, GI-18, document 1, page 7.

5. Référence : onglet GI-4, doc. 2, pp. 1 et 2

Demande :

a) Veuillez fournir l’édition du Consensus Forecasts pour avril 2001.

Réponse : Voir GI-9, document 2.1, pages 2 et 3.

6. Référence : onglet GI-8, doc. 1, p. 1

Demandes :
a)
Veuillez fournir un tableau montrant l’évolution de la valeur totale de la base de tarification (budgets et chiffres réels) depuis 1990-91 à aujourd’hui, en prenant soin d’indiquer les variations annuelles en pourcentage.  Pour l’année 2000-2001, veuillez utiliser la projection 5/7 ;

b)
Veuillez fournir un tableau montrant l’évolution de la valeur totale de la base de tarification (chiffres réels) par unité de volumes de vente depuis 1990-91 à aujourd’hui, en prenant soin d’indiquer les variations annuelles en pourcentage. Pour l’année 2000-2001, veuillez utiliser la projection 5/7.


Réponse :
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7. Référence : onglet GI-13, doc. 1, p. 2

Préambule : Dans sa décision D-2001-55, la Régie demandait à Gazifère inc. de soumettre, lors de la présente cause tarifaire, des recommandations concernant la contribution des participants au financement des programmes d’efficacité énergétique.

Demandes :
a) Est-ce que la proposition qui se trouve à l’onglet GI-13, doc. 1, p. 2, constitue l’essentiel de ces recommandations ?

b) En vertu de cette proposition, est-il exact de dire que tant et aussi longtemps qu’il n’y aura pas de programme d’efficacité énergétique destiné au Tarif 9, les clients industriels n’assumeront aucun coût direct ou indirect relié au « DSM » ?

Réponses :

a)
Oui, voir la réponse à la question 27.1 de la Régie de l’énergie, GI-18, document 1, page 34.

b)
The Company is proposing to directly assign DSM Direct Program costs to the rate classes for which the programs have been implemented.  Therefore, Rate 9 customers will not be assigned direct program costs until such time as the Company incurs DSM costs to implement industrial programs.  The Company is proposing to allocate DSM indirect program costs to the rate classes based on number of customers in each rate class.   See response to question 2 of Option Consommateurs at section GI-22 for the impact on the rate classes resulting from this proposed methodology. 

8. Référence : onglet GI-14

Demandes :
a) Veuillez fournir les tarifs proposés à compter du 1er octobre 2001 ;

b) Veuillez fournir un tableau montrant l’évolution des tarifs, par catégorie, depuis 1990-91 à aujourd’hui ;

c) Veuillez fournir un tableau dressant une comparaison entre les tarifs actuels ainsi que les tarifs proposés par la requérante avec les tarifs équivalents de Gaz Métropolitain pour chacun des secteurs résidentiel, commercial et industriel ;

d)
Veuillez fournir un tableau dressant une comparaison entre les tarifs actuels ainsi que les tarifs proposés par la requérante avec les tarifs équivalents de Consumers Gas pour chacun des secteurs résidentiel, commercial et industriel.

Réponse : 

a) Voir GI-14, documents 5 et 5.1 de la présente requête tarifaire.

b) Réponse à suivre. 

c) Réponse à suivre.

d) Réponse à suivre

9. Référence : onglet GI-14, doc. 1, pp. 3 et 4, Q.9/A.09

Demandes :
a) Veuillez fournir copie des documents auquel il est fait référence ;

b) Veuillez chiffrer l’impact de cette modification sur le Tarif 9.

Réponses :

a) Voir GI-21, document 1.2.

b)
Gazifère is not able to quantify the impact on rate 9 since the price is not known in advance.

MONTRÉAL, ce 30 août 2001

_________________________________

HEENAN BLAIKIE
Procureurs de l’ACIG










Original : 2001-09-11
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